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HEURES D’OUVERTURE 

LUNDI—MARDI—MERCREDI : 9 H A  18 H 30 
 JEUDI : 9 H A  20 H 

 VENDREDI : 9 H A  18 H 30 
 SAMEDI : 10 H A  17 H 

 DIMANCHE : FERME  

NATHALIE CLOUTIER 

Affiliée à : 

SERVICES OFFERTS 

 Livraison gratuite  

(détails en succursale) 

 Borne photo 

 Prise de photo passeport et 

identité 

LE jeudi 5 septembre, 
VENEZ TOURNER 

LE BOULIER 
CHANCEUX  

ET OBTENEZ ENTRE 

5% ET 50%  
DE RABAIS 

SUR LES PRODUITS 
ADMISSIBLES 

À PRIX RÉGULIER DE 
LA TRANSACTION !!! 

4105, rue Principale 
Saint-Cyrille de Wendover 
Téléphone : 819 397-6066 

Télécopieur : 819 397-6020 

Surveillez nos concours sur Facebook 
Devenez membre de notre page Facebook. 
Voici l’adresse pour vous inscrire :  
Www.facebook.com/familiprixnathaliecloutier 
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Diane Bourgeois 
Mairesse 

Mot de la 
mairesse 

Mesdames, Messieurs, Bonjour, 

Quel bel été nous avons eu! Il a passé trop vite! Bien sûr, il a fait très chaud, les pluies ont été plus fortes cette année, les 
soirées fraîches sont arrivées trop tôt, etc. mais dans l'ensemble, on a eu un bel été. J'espère que vous en avez profité. 

Septembre signifie rentrée qu'elle soit au travail ou à l'école, le début d'activités péri ou para- scolaires pour les enfants, 
la fermeture de nos installations estivales, la reprise des activités communautaires et de remise en forme pour les 
parents et c'est toujours avec un peu de nostalgie et d'inquiétude que nous abordons ce mois malgré qu'il nous amène « 
un retour à la normale » dans nos vies. 

À la municipalité, c'est avec du personnel nouvellement embauché que nous reprenons les activités. 
Monsieur Hamed Chebbi occupera le poste de responsable des travaux publics.  Tunisien d'origine, M. 
Chebbi est au Québec depuis 5 ans. Ingénieur civil ; il détient une attestation d'études collégiales comme 
contremaître en infrastructures urbaines, un diplôme universitaire en génie civil et suit actuellement des 
cours de perfectionnement en gestion de construction. Il a, entres autres, occupé, en remplacement ou 
comme contractuel, les fonctions de superviseur en travaux publics à la ville de Laval, directeur des 
travaux publics à Saint-André d'Argenteuil et contremaître en Outaouais. 

Outre son expérience qu'il veut placer au service des citoyens de Saint-Lucien, M. Chebbi désire répondre à leurs besoins, 
améliorer les services  et assurer leur sécurité. La droiture, la franchise, la communication et le respect sont des valeurs 
qu'il privilégie (sur le site web de la municipalité, vous retrouverez la description de son poste). La vocation agricole de 
Saint-Lucien a été un élément attrayant pour la famille Chebbi qui souhaite la stabilité et s'installer un jour sur une petite 
fermette. 

Nous accueillons aussi Caroline Beaucage de la compagnie Gestim Inc. ; elle occupera temporairement 
les fonctions d'inspectrice en bâtiments et en environnement; elle pourra répondre à vos 
questionnements relatifs à l'urbanisme et vous accompagner pour vos demandes de permis; elle sera 
présente au bureau de la municipalité les mercredis de 9h à 12h et 13h à 16h de même que les 
vendredis de 9h à 12h. 

À ces deux nouveaux employés comme à Geneviève notre coordonnatrice aux loisirs, je tiens à souhaiter 
la plus chaleureuse des Bienvenue et leur assurer le soutien des membres du Conseil municipal.  

À vous tous, chers citoyens, petits et grands, BONNE RENTRÉE! 
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Avec les belles journées d’automne qui arrivent, c’est 
le moment parfait pour se préparer à la saison du 
piégeage qui approche. Tu commences par prendre 
de belles marches dans le bois avec ton conjoint, ta 
femme, ton voisin, ton partenaire, qui tu veux. Tu 
peux même te promener tout seul, en quatre roues, 
si t’es plus solitaire et/ou si tu as besoin de couvrir un 
plus grand territoire. Pendant la balade, on fait du 
repérage pour l’emplacement d’un futur enclos 
d’appâtage ou pour identifier ceux qui ont besoin 
d’être renippés, comme on dit. On examine les 
autoroutes de traces sur la terre qui traverse les 
ruisseaux et les boulevards dans les herbes hautes; 
on se place quelques points de repère, puis on rentre 
faire l’inventaire de nos stocks de pièges. On achète 
alors ce qui nous manque et on fabrique le reste pour 
être fin prêt!  Pour les leurres c’est facile : tu as de 
petits pots qui puent, plus tu es prêt. Tu peux même 
profiter de ton épluchette de blé dinde familiale pour 
mieux te préparer! Oui, oui…  C’est le moment parfait 
pour faire bouillir tes pièges! Mais pense quand 
même à changer de chaudron….  

C’est sûr que ceux qui piègent, savent déjà ce qu’ils 
ont à faire : ils en ont rêvé tout l’été!  Quant à ceux 
qui veulent piéger pour la première fois, ils devront 
avoir suivi et réussi le cours et l’examen de la 
formation « Piégeage et gestion des animaux à 
fourrure (PGAF) ». Toute personne âgée de 12 ans 
ou plus peut suivre cette formation. Et en 
attendant d’avoir complété cette exigence, tu peux 
agir comme aide trappeur. C’est facile, trouve 
quelqu’un qui trappe et suis-le! (Demande lui tout 
de même la permission avant, question d’éviter 
tout malentendu…). 

Maintenant pour ceux qui se demandent pourquoi 
on piège, voici ma réponse : 

Le piégeage est une activité peu coûteuse qui 
requiert une préparation du terrain ainsi qu’un 
suivi soutenu des installations, ce qui en fait une 
activité de plein air pratiquée tout au long de 
l’année. L’objectif est différent pour chacun. 
Certain veulent un volume important, alors ils 
devront avoir un grand territoire.  Le piégeage 
permet au piégeur de profiter de la nature au fil 
des saisons... Faute de constance, les résultats 
seront plutôt médiocres. Meilleur est le piégeur, 
plus l’animal capturé sera dans un bon état. Il n’y 
a aucun intérêt financier ou culinaire à torturer 
des animaux. Ça peut même s’avérer plutôt 
coûteux de négliger les règles du jeu. Les pratiques 
du piégeage sont en effet régies par des lois très 
strictes. Si le piégeage mène généralement à la 
mort de l’animal, il y a tout de même un code 
d’éthique, des lignes de conduites et un 
encadrement rigide auxquels on doit se 
soumettre. Les animaux comme le castor, le raton 
laveur, la moufette et de nombreuses autres espèces 
sont habituellement nocturnes et ne se prêtent pas 

aux méthodes de chasse traditionnelles. Le piégeage 
est pratiquement la seule façon pratique de les 
capturer. Une terre en santé est une terre avec une 
belle variété d’animaux différents. La chasse doit être 
pratiquée de manière à contribuer à cet équilibre et 
non à le compromettre. 

Le piégeage est un outil de gestion important des 
populations d’animaux à fourrure. Il permet, entre 
autres : 

De gérer les populations animales sans prédateurs 
qui pourraient autrement se retrouver dans les 
quartiers résidentiels voire même dans les centres
-villes. Qui veut trouver des mouffettes sous sa 
remise, des lièvres dans sa haie de cèdre, des 
ratons laveurs dans son grenier de maison et ses 
poubelles ou encore des ours sur la piste cyclable 
de son quartier?  

De protéger la santé publique de plusieurs 
maladies comme la tularémie chez le lièvre, la 
rage chez le raton et la gale chez le renard ou le 
coyote.  

De protéger l’habitat naturel, les terres agricoles, les 
routes et d’autres propriétés contre les dommages 
causés par les animaux sauvages. Par exemple, les 
barrages de castor peuvent inonder les champs et les 
forêts; les rats musqués peuvent bloquer les tuyaux 
de drainage; les coyotes peuvent attaquer les 
troupeaux d’agneaux et les veaux; les renards 
peuvent tuer vos poules et les pékans manger votre 
chat.  

Les coûts reliés à la déprédation sont importants 
mais nécessaires. Les animaux à fourrure peuvent 
entraîner des frais considérables chaque année en 
inondations, pertes de bétail et risques pour la santé 
publique. En bout de ligne, c’est le contribuable qui 
devra alors payer la note.  Comme dit l’adage, mieux 
vaut prévenir que guérir! À pareil date l’an passé, à 
Ferme-Neuve dans les Laurentides, un barrage de 
castor cédait laissant les gens d’une quinzaine de 
résidence coincés chez eux pendant plus de deux 
jours. Des parties de la routes se sont même brisées 
et ont été emportées. Le piégeage saisonnier 
réglementé des animaux à fourrure est une manière 
cohérente de gérer les populations et ce, sans que le 
contribuable ait à payer quoi que ce soit. Les frais et 
droits de piégeage que versent les trappeurs 
d’animaux à fourrure s’ajoutent en fait aux recettes 
du gouvernement afin d’aider à diminuer les impôts 
nécessaires au financement de ses efforts de 
conservation.  

La plupart des espèces peuvent produire plus de 
jeunes que leur habitat ne peut supporter. Cela peut 
engendrer des cycles de fluctuations importantes des 
populations où le nombre d’animaux augmente 
d’abord au-delà de la « capacité de support » du 
territoire, suivi d’une diminution extrême 

occasionnée par la famine et les maladies qui 
résultent d’un habitat surpeuplé. Le piégeage 
effectué comme il se doit a des résultats immédiats 
sur la réduction de la souffrance des animaux causée 
par la faim ou la maladie, contrairement à d’autres 
méthodes comme le contrôle chimique des 
naissances ou les leurres de vaccination qui ne font 
souvent effet qu’après plusieurs saisons.  

Saviez-vous que : Le Canada est un chef de file 
mondial en matière de tests et de recherche sur les 
pièges? Le programme canadien de recherche, de 
tests et de développement des pièges, dirigé par 
l’Institut de la fourrure du Canada, est le plus 
perfectionné au monde. L’Institut a acquis une 
expertise reconnue et une base de données détaillée 
sur le bien-être animal en ce qui concerne les 
systèmes de piégeage.  Depuis saison de piégeage 
2007-2008, les trappeurs canadiens sont tenus par la 
loi d’utiliser des pièges certifiés conformes. Règle 
générale, ces nouveaux systèmes sont conçus pour 
tuer l’animal très rapidement, dans les 300 secondes 
ou moins après la capture.  Ils fonctionnent de façon 
très similaire aux pièges à souris utilisés dans les 
maisons, mais sont plus gros et plus puissants afin 
d’achever sans cruauté les plus grandes 
prises.  Certains prédateurs sont trop grands ou trop 
farouches pour être pris dans des pièges mortels.  De 
nouveaux dispositifs de rétention ont été développés 
pour capturer ces prédateurs.  Ces dispositifs ont été 
conçus de manière à minimiser les blessures jusqu’à 
ce que le piégeur arrive pour tuer l’animal, 
généralement avec une arme de petit calibre. Les 
pièges à mâchoires d’acier brandies lors des 
campagnes des activistes animaliers sont en réalité 
interdits en Amérique du Nord depuis plusieurs 
décennies.  Les pièges modernes « de rétention » 
sont conçus pour retenir les animaux avec un 
minimum de blessures. Les nouveaux pièges ont de 
nombreuses caractéristiques pour prévenir les 
blessures, y compris des mâchoires rembourrées et « 
désalignées » qui ne se ferment pas complètement. 

Pour conclure, je dirais que le piégeage est une 
activité économique qui permet de préserver 
notre patrimoine naturel, de cohabiter avec la 
faune et d’obtenir une nourriture saine ainsi que 
des revenus d’appoint. La fourrure est une 
ressource durable, renouvelable et biodégradable. 
À l’ère où nous essayons d’abolir le plastique de 
nos vies, cette valorisation de la fourrure est 
fortement à considérer. Si vous trouvez que le 
piégeage est cruel, essayer de vous imaginer un 
renard, un raton laveur ou un vison qui entre dans 
votre poulailler. L’animal mangera peut-être une 
seule poule mais les autres seront gaspillées. Vous 
ne pourrez pas les manger vous non plus. En 
contrepartie, un piégeur se contentera de prélever 
au plus 5% de la population totale sur son 
territoire. 

La chasse et la pêche 

pour les nuls... 

Karyn Gallant 
Chroniqueuse 
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Bonjour chers amis du Club Fadoq Or et Argent 
de St-Lucien 

Je ne sais pas si vous pensez comme moi, mais 
je commence à trouver que notre Club se fait 
malmener pas mal depuis quelques mois. Nous 
n’avons plus d’endroit  ou tenir nos activités, 
nos réunions, nos rencontres. Ce n’est pas une 
situation très valorisante. Nous ne pouvons 
plus  

utiliser la salle Desjardins pendant les périodes 
scolaires car les profs en ont besoin. Nous 
avions trouvé une solution temporaire à la 
sacristie de l’église  pour nos activités du 
mercredi  et voilà que celle-ci est condamnée 
en attendant des réparations au sous-sol. 
Comme tout projet municipal doit répondre à 
des normes bien précises, nous voilà privés 
d’espace pour un bon bout de temps. Nous 
devrons encore une fois modifier notre 
programmation, l’horaire et le lieu de nos 
activités. La situation n’est pas plus drôle pour 
les paroissiens de St-Luc qui doivent célébrer la 
messe à la salle Desjardins. Le bénévolat 
devient de plus en plus lourd. 

C’est la rentrée pour nous aussi. Nous 
espérons que vous avez fait le plein d’énergie 
et que vous êtes prêts à participer à nos 
activités. De notre côté, nous nous préparons à 
redémarrer notre saison 2019-2020. D’ici 
quelques jours les directeurs de la Fadoq St-
Lucien vous rencontreront pour le 
renouvellement de votre carte de membre au 
coût de 25$, si elle est échue. Je vous rappelle 
que si vous avez 50 ans et plus vous pouvez 
devenir membre et ainsi profiter de rabais 
intéressants dans une foule de commerces 
ainsi qu’à quelques-unes de nos activités.  

 Pour le moment le C.A. propose de déplacer 
nos activités de baseball-poches le mercredi en 
soirée de 19h à 22h à la salle Desjardins du 
Centre communautaire. 

Les activités devraient débuter le 11 
septembre à 19h pour le baseball-poches et le 
13 septembre à 19h pour le palet 
(shuffleboard). 

Pétanque : Bonne nouvelle le jeu de pétanque 
est prêt, 4 terrains règlementaires (4 m. X 15 
m.), un abri et l’éclairage. La Fadoq Saint-
Lucien invite tous ceux qui sont intéressés à 
venir jouer avec nous. Nous vous attendons les 
mercredis et vendredis  à 19h. Pour le restant 

de la saison nous ferons les équipes sur place 
chaque soir. Tout le monde est invité membre 
ou non de la Fadoq.  

Important : apportez vos boules, chaises, votre 
bonne humeur et nous allons avoir beaucoup 
de plaisir. 

Membres du conseil d’administration 

Gilles Bouchard président (819) 397-2893, 
Diane Lassonde, Ghislaine B. Lampron 
secrétaire (819) 397-5664,  Daniel Gaudet 
trésorier (819) 397-5434  Eugène Dorval, 
Yvonne Côté vice-présidente et Michel 
Francoeur. 

Quand devient-on vieux? 

Le temps passe, personne n’y échappe. Mais 
trois ans de recherche partout dans le monde 
enrichis par plusieurs rencontres avec des 
sexas, septuas et octos non grabataires, ont 
amené Carl Honoré à la conclusion qu’il faut 
revoir notre perception du vieillissement et de 
la retraite. 

Selon lui, les grandes étapes de la vie — forger 
son éducation jusqu’à 21 ans, fonder une 
famille, travailler et gagner de l’argent pendant 
40 ans et prendre sa retraite dans la 
soixantaine — sont devenues totalement 

obsolètes pour une société qui vivra 
généralement plus longtemps et en meilleure 
santé. 

Combattre les clichés 

« Je pense qu’il va falloir se diriger vers une 
conception plus fluide de l’âge, en intégrant 
l’idée qu’il est possible d’apprendre de 
nouvelles choses à 0 comme à 90 ans. Parce 
que les études sur le cerveau démontrent que 
le vieil adage “on ne peut pas apprendre de 
nouveaux trucs à un vieux chien” est 
totalement faux. Carl Honoré s’est notamment 
intéressé à l’apport des aînés dans le monde 
du travail en cette ère où productivité, 
innovation et créativité sont souvent associées 
à la jeunesse. 

« Les médias ont beaucoup amplifié la 
caricature de l’employé de la Silicon Valley qui 
mange de la pizza en buvant une boisson 
énergétique, assis sous son bureau, avec un 
skateboard à côté de lui. Mais ce cliché associé 
au succès entrepreneurial ne tient pas la route. 
Il se trouve que, dans les faits, pour avoir du 
succès dans le monde des startups, être jeune 
ne confère aucun avantage particulier. Au 
contraire : ce sont généralement les personnes 
de 40-50 ans qui réussissent le mieux dans ce 
secteur. » 

Combattre l’âgisme 

« Je pense que l’âgisme est le dernier “isme” 
auquel il faut s’attaquer. C’est à mon avis le 
plus difficile à cibler, parce qu’il est très difficile 
à circonscrire, mais peut-être aussi le plus 
facile, parce qu’il finit par toucher 
personnellement la majorité d’entre nous ! ». 

Au gré de ses recherches et rencontres auprès 
de gens de 60, 70, 80 ans actifs dans le monde 
du travail, qui font du bénévolat, lancent leur 
entreprise, pratiquent des sports de 
compétition, ont une vie sexuelle active et 
satisfaisante, Carl Honoré a remarqué que, 
bien que l’âgisme fasse encore partie du décor, 
notre monde tend à se diriger vers une 
annihilation du concept de générations. 

« Les barrières entre les générations tendent à 
s’aplanir. Entre mon père et moi, il y a 30 ans 
de différence, mais on dirait des siècles : nous 
portons des vêtements très différents, 
n’aimons pas les mêmes émissions de télé… » 

FADOQ 
Saint-Lucien 
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 « En revanche, mon fils et moi (qui avons aussi 
30 ans de différence) aimons les mêmes bands, 
allons voir les mêmes concerts, nous aimons 
tous les deux Breaking Bad. Les gens sont 
davantage définis de nos jours par ce qu’ils 
sont, comme la nourriture qu’ils cuisinent, les 
livres qu’ils aiment, l’art qu’ils apprécient… que 
par leur âge », souligne Carl Honoré, qui note 
d’ailleurs que les géants Amazon et Netflix ont 
cessé de faire des catégories d’âge, pour plutôt 

classer leurs contenus selon les « goûts. » 

Les leçons de la lenteur 

Le thème du vieillissement s’inscrit en 
continuité avec sa réflexion sur la lenteur. « 
C’est vrai qu’en vieillissant, on ralentit, et c’est 
pour le mieux : on améliore nos habiletés 
sociales, notre capacité d’écoute, notre faculté 
à “lire” les gens, on est mieux dans notre peau. 

Carl Honoré rencontre une gameuse de 81 
ans, une tricoteuse de 71 ans qui conçoit des 
pièces de luxe pour une compagnie de 
Manhattan, un cycliste de course de 60 ans 
qui passe le plus clair de son temps à rouler en 
lycra… Parmi les secrets de la longévité et 
vitalité que note Carl Honoré : entretenir de 
bonnes relations sociales, ne pas fumer, rester 
en forme, bien manger… 

« Tout l’aspect social et communautaire, c’est 
vraiment quelque chose qu’il faut réapprendre 
dans les pays occidentaux. En revanche, tous 
les stéréotypes négatifs qui associent l’âge à la 
dépression sont à revoir. Parmi tous les 
groupes d’âge, les plus de 60 ans sont ceux qui 
rapportent les plus hauts degrés de satisfaction 
quant à leur vie. » 

UNE POPULATION PLUS VIELLE QUE LA 
MOYENNE CANADIENNE 

La structure par âge de la population du 
Québec en 2017 montre que celle-ci est plus 
vieille que celle de l’ensemble du Canada. 
Toutes proportions gardées, le Québec compte 
plus de personnes de 65 ans et plus (18,5% 
contre 16,9%) et moins de jeunes de moins de 
20 ans (20,6% contre 21,6%). La part des 20-64 
ans est aussi moindre (60,9% contre 61,5%). 

Juste pour rire 

Un journaliste interroge un paysan pyrénéen : 
« Comment faites-vous pour tracer les routes 
ici?  
- Ben, on lâche un âne, on regarde par où il 
passe dans la montagne... Et c'est là qu'on fait 
passer la route.  
- Et si vous n'avez pas d'âne?  - Ah....ben là, 
bien sûr, on prend un ingénieur. 

Bonjour à tous, 

Le mois d’août est celui qui passe trop vite. Les vacances sont 
presque terminées et déjà, il faut se préparer pour la rentrée. 

Pour nous les Fermières, c’est aussi un retour. Vous pouvez 
inscrire à votre agenda notre première réunion de l’automne, 
date du mercredi 11 septembre à 19h., toujours au Centre 
Communautaire. À ce moment-là, nous serons en mesure de 
vous annoncer notre programme de l’année. 

D’ici là, nous vous souhaitons de profiter des prochains beaux 
jours; nous avons bien hâte de vous retrouver en grande 
forme pour réaliser encore de nouveaux projets. 

Nous serons très heureuses d’accueillir nos nouvelles 
membres. 

À très bientôt, 

Angèle et Francine 
Au nom des Fermières  

Cercle de Fermières 
Saint-Lucien 

Loisirs OTJ  
Saint-Lucien 

Bonjour à tous 

La fin de la saison de SOCCER signifie pour plusieurs le retour 
au travail ou à l’école. Près d’une cinquantaine d’enfants ont 
évolué sur le terrain de soccer au cours de l’été. Un grand 
merci aux deux entraineurs Yoan et Lysandra ainsi qu’aux 
parents qui ont aidé à animer le groupe des 4 à 7 ans. Cette 
aide a été très appréciée. Cette saison a été marquée par 
plusieurs soirées très chaudes et une seule pratique a été 
annulée. Bravo à tous les participants qui ont démontré 
beaucoup d’entrain sur le terrain. Au plaisir de tous vous revoir 
l’an prochain 

L’arrivée du mois de septembre annonce aussi la reprise des 
cours de yoga qui se dérouleront dans la salle Desjardins du 
Centre communautaire. C’est donc avec plaisir que nous vous 
invitons à participer aux cours de YOGA qui auront lieu tous les 
mardis de 19:00 heures à 20:30 heures à partir du 17 
septembre. Les cours sont donnés par Mme Jennie Leclair et 
s’adressent autant aux débutants qu’à ceux qui pratiquent le 
yoga depuis plusieurs années. Mme Leclair s’adapte à la 
condition physique de chacun. Votre inscription mensuelle ne 
vous coûtera que 8$ par cours mais il possible de payer à 
chaque fois que vous participerez à un cours. Le coût sera alors 
de 10$ par cours. Au plaisir de vous rencontrer. 

Pour tous les détails de nos activités, consultez notre page 
Facebook, notre site WEB st-lucien.com ou écrivez-nous à 
loisirsotjstlucien@gmail.com  

Le comité des Loisirs de St-Lucien 

http://st-lucien.com
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Bonjour à tous, 

Petit rappel à ceux (organisme ou particulier) qui désireraient déposer un projet pour obtenir une aide financière de la Société St-
Jean-Baptiste du Centre-du-Québec, vous avez jusqu’au 15 septembre pour remettre votre formulaire rempli (disponible sur le site 
ssjbcq.quebec) directement à l’un des membres de la section locale ou au caroline.larochelle@notarius.net. Le projet doit 
seulement être en lien avec l’un des axes suivants : La langue française, Art et culture, Histoire et patrimoine, Fierté et identité 
québécoise, Engagement communautaire ou Environnement et doit se dérouler entre le 1er novembre 2019 et le 1er janvier 2020. 

La saison de la chasse sera bientôt là, nous vous présentons donc un jeu de chasse aux anglicismes   La « chasse aux anglicismes » 
n'est pas toujours simple. Certains sont faciles à traquer, mais d'autres sont plus sournois. Les anglicismes morphologiques, qui 
prennent les apparences de mots français alors qu'ils n'en sont pas, et les anglicismes sémantiques, qui cachent un sens anglais 
sous des mots français, sont plus difficiles à démasquer que les anglicismes intégraux, dont la forme et le sens viennent clairement 
de l'anglais. Mais même ces derniers peuvent nous tendre des pièges... Chacune des phrases ci-dessous contient un anglicisme. 
Trouvez-le et inscrivez-le dans l'espace prévu à cet effet. Amusez-vous!   

Société Saint-Jean Baptiste  
Section Local Saint-Lucien 

1. Ajournée  
2. Discontinuées 
3. Drabe 
4. Glamour  
5. Médiums 

6. Pathétique 
7. Planchers 
8. Pratique  
9. Préjudices 
10. Technicalités 

1. La réunion a été ajournée pour deux heures, le temps 
que les participants et les participantes puissent dîner.  

 

2. Cet appareil est tellement vieux que personne ne peut 
le réparer : la plupart des pièces sont discontinuées. 

 

3. Tout le monde semble aimer ce film, mais 
personnellement, je l'ai trouvé long, drabe et 
inintéressant.  

 

4. Marcel n'est pas attiré par les milieux glamour; il 
préfère les quartiers modestes, les restaurants familiaux, 
bref les endroits où il peut se sentir chez lui.  

 

5. Rita a un faible pour les artistes qui utilisent différents 
médiums dans leurs œuvres, ceux qui marient la 
peinture, la gravure et la sculpture, par exemple.  

 

6. Le frère de Karine s’endette de plus en plus chaque 
année; sa situation est maintenant pathétique, et il n’a 
rien appris de ses erreurs.  

 

7. Le nouvel appartement de Carl et de Michèle est plus 
grand (il occupe deux planchers de l’immeuble) et 
beaucoup mieux situé que leur précédent.  

 

8. Thomas a manqué sa pratique de badminton à cause 
d'une blessure au genou droit. 

 

9. Charlotte déteste les gens qui ont des préjudices 
envers les personnes souffrant d’un handicap physique. 

 

10. Le contrat est pratiquement signé, il ne nous reste 
que quelques technicalités à régler. 

 

Source : Site de l’Office québécois de la langue française 

Caroline Lamoureux-Larochelle pour la section locale Saint-Lucien   

mailto:caroline.larochelle@notarius.net
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C'est avec beaucoup de fierté que Maryse Joyal et moi avons animé la soirée « Jeudis en Chansons » à Saint-Lucien. Au dire des 
personnes présentes, des employés de la Société Saint-Jean-Baptiste du Centre-du-Québec et de l'artiste invité, c'est à Saint-Lucien 
que l'on a vu la plus importante assistance au 
spectacle. Plusieurs personnalités 
municipales des alentours nous ont honorés 
de leur présence; même le président de la 
Commission scolaire des Chênes était là; 
nous en avons profité pour lui remettre 
symboliquement les clés de notre école.  

Je tiens à dire MERCI à l'équipe qui a assuré 
l'organisation de cette belle soirée : Maryse 
Joyal, Raymond Breton, Michel Côté, Julie 
Levesque, les membres des Loisirs, de même 
qu'a vous tous, luciennois et luciennoises qui 
avez participé; cette soirée a été un succès 
grâce à tous ! 

Infos 
citoyens 

Jeudis en Chansons - un succès   

Le 22 août dernier, une soirée exceptionnelle s’est déroulée au 
centre communautaire de Saint– Lucien. Vous avez été 
nombreux à vous joindre à l’équipe des Jeudis en Chansons. Plus 
de 400 personnes ont assisté, dans la cour arrière de notre 
école ,à un très beau spectacle. 

C’est dans la joie que nous nous sommes réunis pour la 12e 
édition des Jeudis en Chansons présentée par  la Société Saint– 
Jean –Baptiste du Centre -du -Québec. Nous avons eu la chance 
de découvrir un excellent artiste dont le parcours est stimulant et 
témoin des efforts que l’on doit déployer pour arriver au succès : 
monsieur Étienne Drapeau. Il a su mettre de l’ambiance et il à fait 

vibrer les cœurs du public! 

Après avoir organisé ce bel évènement, je ne peux que 
vous remercier d’avoir été au rendez-vous! Cette soirée à 
été un succès et c’est en grande partie grâce à vous. Je 
suis vraiment heureuse d’avoir pu apercevoir vos beaux 
sourires et votre bonne humeur. 

Merci à vous tous, j’espère vous revoir l’an prochain! 

Maryse Joyal 
conseillère 

Jeudis en Chansons 
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Jean-Luc Blanchette 
Curé 

La Fabrique 
Paroisse St-Luc 

Bien le bonjour ! 

 Je me sens bien privilégié de pouvoir 
profiter de ce journal municipal pour 
entrer dans votre foyer. Je suis Jean-Luc 
Blanchette, votre nouveau curé ! J’ai 
commencé mon ministère dans votre belle 
paroisse St-Luc le 1er août dernier. J’arrive 
chez-vous avec près de 19 ans 
d’expérience et âgé de 45 ans. Je suis natif 
de Lemieux, étant l’unique enfant de mes 
parents. Mon temps de formation s’est 
vécu dans les Grands Séminaires de Nicolet 
et de Québec. Lors de mes trois premières 
années de ministère, je fus vicaire à la 
Cathédrale de Nicolet de 2000 à 2003. J’ai 
été curé de Chesterville et collaborateur à 
Arthabaska de 2003 à 2006, curé de St-
Nicéphore à Drummondville de 2006 à 
2017 et  curé de St-François-d’Assise 
(communautés de St-Majorique, 
Immaculée-Conception, St-Charles, Ste-
Thérèse et St-Frédécic) depuis août 2017. 
Je demeure toujours curé de St-François-
d’Assise tout en devenant votre nouveau 
curé. Nos deux paroisses forment donc la 
nouvelle Unité pastorale St-Luc et St-

François-d’Assise.  

 C’est un beau bonheur d’arriver chez 
vous afin de relever ce défi. La tâche est 
grande, c’est évident, mais je suis 
émerveillé de voir les dispositions prises 
depuis quelques années. Je remercie 
grandement Robert Richard et Guylaine 
Marquette qui ont su donner tout leur 
cœur afin de soutenir vos initiatives et le 
dynamisme des quatre communautés 
formant notre paroisse St-Luc. Je veux 
donc poursuivre ce beau travail bien 
amorcé. Je sais aussi que le changement 
est grand de votre côté, puisque vous 
devez partager votre curé avec une autre 
paroisse. Heureusement, je ne suis pas 
seul dans cette grande aventure. J’ai le 
grand bonheur de faire équipe avec un 
collaborateur de grande qualité, M. Mario 
Boisvert. Je lui donnerais d’ailleurs 
l’opportunité de se présenter, de vous 
parler davantage de lui-même et de ses 
implications dans un prochain numéro de 
votre journal municipal. Nous venons 
d’aménager nos bureaux respectifs au 
presbytère de St-Cyrille. L’abbé Pierre 

Proulx sr sera aussi un prêtre présent dans 
nos communautés lorsque je serai en 
ministère du côté de la paroisse St-
François-d’Assise.     

 C’est donc avec un réel plaisir que je 
deviens votre curé. Notre nouvelle équipe 
pastorale en est à des balbutiements et je 
compte bien sur votre patience et votre 
bonne compréhension, pour vivre ce 
temps de transition avec beaucoup de 
bonheur. Je remercie grandement les 
membres du Conseil de Fabrique, les 
membres du Conseil d’Orientation 
Pastorale (COP) et tous les bénévoles qui 
nous permettent de soutenir le dynamisme 
de nos communautés. C’est ensemble que 
nous donnons vie à nos communautés et 
que nous pouvons accompagner tous ces 
passages que nous vivons et célébrons. 
Merci sincèrement pour votre accueil si 
chaleureux chez-vous. Au grand plaisir de 
vous connaître davantage et de vous 
côtoyer. 

Jean-Luc Blanchette, curé 

Du nouveau monde à la paroisse St-Luc 

Vous retrouverez dans ces pages un mot 
de notre nouveau curé M. Blanchette. En 
votre nom, je lui souhaite la bienvenue, à 
lui ainsi qu'à son équipe et l'assure de 
notre soutien. Il arrive peut-être dans un 
mauvais moment : nous avons dû fermer 
notre église mais, tel que stipulé dans 
l'entente que nous avons signée avec 
l'évêché lors de l'achat de la bâtisse, la 
municipalité va s'assurer qu'un endroit 
sera toujours disponible pour la 
célébration de la messe du dimanche. 

Parlant de l'église, je tiens à expliquer à 
nouveau la décision des membres du 
Conseil municipal pour sa fermeture.  

Notre église a 114 ans; il s'agit d'un 
bâtiment tout en bois (un des derniers), 
bien conservé. Suite à l'inspection d'un 
ingénieur qui a détecté une 
problématique de solidité du plancher, 
nous avons dû la fermer. J'entends des 
citoyens dire que le plancher ne s'est 
jamais effondré, que depuis que nous 
savons, s'il y avait eu effondrement ça se 
serait fait, etc... Vous comprendrez qu'un 
bâtiment de cet âge peut nécessiter des 
améliorations au niveau de ses fondations 
et qu'une municipalité ne peut se 
permettre d'ignorer l'avis d'un 
professionnel s'il est établi que la sécurité 

des citoyens est en jeu. Ça fait  trois ans 
que nous savons... Nous avons assez 
attendu...Le Conseil municipal a pris ses 
responsabilités.  

Dans les prochaines semaines, la 
municipalité verra a faire effectuer le 
travail de solidification du plancher; de 
plus, un architecte a été mandaté afin de 
proposer aux membres du Conseil des 
suggestions pour l'utilisation future de ce 
bâtiment. Lorsque les conseillers et 
conseillères auront bien soupesé les 
possibles utilisations, le tout sera présenté 
à la population pour consultation. 

Arrivée de notre nouveau curé et réorganisation paroissiale: 
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OFFRE D’EMPLOI 

 INSPECTEUR (TRICE) EN BÂTIMENTS ET EN ENVIRONNEMENT  
(2e concours)   Lieu de travail :  Municipalité de Saint-Lucien  

 MRC de Drummond, Centre du Québec  

Fin du concours :  Le 18 octobre 2019 à 16h00  
Entrée en fonction :  Le 18 novembre 2019  

NOUVEAU POSTE PERMANENT, TEMPS PLEIN (30 À 35 HEURES /SEMAINE)  

La Municipalité de Saint-Lucien avec ses 1 726 habitants, est la quatrième plus populeuse de la MRC de Drummond. Elle compte 
plus d’une dizaine d’ensembles résidentiels ou domaines dispersés sur son territoire de 114,7 km2, occupé en très grande partie 
par une nature luxuriante bordée et traversée par les rivières St-François et Nicolet. La Municipalité souhaite insuffler un 
dynamisme nouveau avec la réalisation de nombreux projets, l’amélioration de ses services, l’ajout de postes de travail et une 
structure organisationnelle différente. Elle achève présentement la confection d’un nouveau plan d’urbanisme et d’une nouvelle 
réglementation qui en découle.  

DESCRIPTION SOMMAIRE DE L’EMPLOI  

Sous l’autorité du directeur général et secrétaire-trésorier, le (la) titulaire de ce poste effectuera les tâches reliées à l’application des 
règlements en urbanisme et en environnement. Celui-ci (Celle-ci) est appelé(e) à travailler en toute convivialité avec une équipe 
passionnée, compétente et orientée vers un service à la clientèle de haute qualité. 

RESPONSABILITÉS  

• Assurer l’application de la 
réglementation en vigueur en matière 
d’urbanisme et d’environnement ;  
• Émettre les permis et les certificats 
lorsque les projets sont conformes à la 
réglementation d’urbanisme et aux lois qui 
lui sont connexes ;  
• Informer les citoyens, les professionnels 
et les entrepreneurs concernés par la 
réglementation et les lois connexes sous sa 
responsabilité ;  
• Assurer le suivi des permis et des 
certificats émis, des dossiers de plaintes et 
des requêtes;  
• Effectuer des inspections du territoire et 
faire le suivi des dossiers ;  
• Tenir à jour les registres de permis et 
certificats, voir à leur classement, compiler 
des statistiques et les présenter sous 
forme de rapports ;  
• Rédiger les avis et les constats 
d'infraction et représenter la Municipalité 
en cas de poursuite;  
• Agir à titre de secrétaire aux rencontres 
du comité consultatif en urbanisme (CCU), 
rédiger les procès-verbaux et faire le suivi 
des dossiers;  
• Recevoir les demandes de dérogation 
mineure;  
• Préparer des demandes en lien avec la 

Loi sur la protection du territoire et des 
activités agricoles et toute autre loi ;  
• Assister à diverses réunions de 
planification et de discussion ;  
• Transmettre les documents à la MRC, 
notamment en matière d’évaluation 
foncière et d’urbanisme;  
• Gérer le dossier du contrôle des 
installations sanitaires (mesurage et 
vidange).  
• Effectuer toute autre tâche connexe.  

EXIGENCES  

• Détenir un diplôme d’études collégiales 
en aménagement et urbanisme, ou toute 
autre formation semblable (un 
baccalauréat dans une discipline 
pertinente sera considéré comme un 
atout);  
• Avoir une expérience adéquate dans le 
milieu municipal;  
• Avoir une bonne connaissance de la 
législation applicable, spécifiquement en 
matière d’urbanisme;  
• Avoir des connaissances en 
environnement, notamment pour 
l’application du règlement Q-2, r. 22 ;  
• Avoir à cœur d’offrir un service à la 
clientèle de qualité;  
• Avoir le sens de l’engagement et faire 
preuve d’intégrité;  
• Avoir un sens de l’éthique développé;  

• Avoir de l’entregent et être à l’aise avec 
le public ;  
• Savoir maintenir de bonnes relations 
avec les citoyens, ses collègues et 
supérieurs, etc.  
• Posséder de la rigueur dans son travail;  
• Avoir de bonnes aptitudes en 
communication et en rédaction ;  
• Avoir une bonne maîtrise du français 
écrit et parlé;  
• Avoir une maîtrise des outils 
informatiques et les logiciels de la suite 
Office;  
• Connaître le Système Accès-Cité 
Territoire de PG sera considéré comme un 
atout;  
• Posséder un permis de conduire valide  

CONDITIONS DE TRAVAIL  

Horaire de 30 à 35 heures par semaine  

Une rémunération concurrentielle sera 
établie en fonction de l’expérience et des 
compétences.  

Des programmes d’assurances collectives 
et de régime de retraite sont en place.  

Les personnes intéressées doivent faire 
parvenir leur curriculum vitae au plus tard 
le 18 octobre 2019 à 16h00 à l’adresse 
suivante : 5280, 7e Rang, Saint-Lucien, Qc, 
J0C 1N0 ou par courriel à direction@saint-
lucien.ca  
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Infos 
citoyens 

Déjà la rentrée ! 

Au moment où vous lirez ces lignes, la 
rentrée scolaire sera chose faite. Ouf ! 
diront certains parents- Enfin! diront peut-
être d'autres... En votre nom, je veux 
souhaiter aux enseignants et enseignantes 
ainsi qu'à la direction de l'école et à Lucie 
la secrétaire une bonne rentrée et une 
belle année scolaire ! Nous espérons que 
l'an prochain, la rentrée s'effectue dans 
une école toute neuve mieux adaptée aux 
besoins de tous. En attendant, sachez 
chers membres du personnel que vous 
pouvez compter sur le soutien de la 
municipalité de Saint-Lucien. 

Un MERCI bien spécial à Steve Lussier, 
concierge à l'école, qui encore cette année 
a passé l'été à tout nettoyer, replacer, 
déménager bref, rendre l'intérieur de 
l'école attrayant ; tout brille !  

C'est la rentrée également pour les 
membres des organismes 
communautaires. On oublie  combien de 
recherches, de temps et d'énergies sont 
investis afin d'offrir des activités 
stimulantes et intéressantes à la 
population et cela très souvent 
gratuitement. Aussi, nous avons  à Saint-
Lucien, une problématique de taille : le 
manque de locaux. Pour toutes sortes de 
raisons, les investissements qui auraient 
dû être faits pour les loisirs et les sports il 
y a quelques années, n'ont pas eu lieu ; 
voilà pourquoi on se retrouve aujourd'hui 
avec ce problème. Le centre 
communautaire est sur-utilisé, ses locaux 
inadéquats pour certaines activités 
actuelles : on peut penser aux membres 
de la Fadoq qui ont dû laisser la salle 
Desjardins  aux élèves de l'école - geste 
fort apprécié et très louable de leur part 
qui venait démontrer l'importance que 
l'on accorde à l'éducation et légitimer 
notre demande d'agrandissement de 
l'école; aux membres du Cercle des 
Fermières qui sont dans un local trop 
petit , humide, ne peuvent effectuer leurs 
activités agréablement, et aux membres 

des Loisirs qui sont hébergés dans un local 
petit où se trouve la fournaise - imaginez 
être obligé parfois, lors de réunions, de se 
taire parce que le système de chauffage 
part!!!! Je veux assurer les bénévoles des 
organismes que les membres du Conseil 
sont conscients des énormes difficultés qui 
sont vécues en terme de disponibilités 
d'espaces et que leurs besoins sont pris en 
considération. 

Nettoyage du terrain de la patinoire et 
celui derrière l'école 

Vous avez sûrement remarqué que les 
matériaux qui faisaient office d'enceinte 
pour la patinoire ont disparu: il fallait faire 
de la place pour une autre structure qui 
pourra servir aux enfants de l'école ; les 
membres du Conseil sont en discussion à 
ce sujet. 

Les deux cabanons  au fond du terrain de 
balle ont disparu aussi : ils étaient 
dangereux- on les a démolis. Les estrades 
placées un peu partout sur le terrain de 
balle comme sur le terrain de soccer 
seront réparées et on leur ajoutera de 
l'équipement («patins» ou roues) de sorte 
que les membres des Loisirs pourront les 
déplacer à leur guise; c'est M. Gilles Houde 
qui a le mandat de trouver une solution au 
problème  de déplacement de ces 
structures. 

À Saint-Lucien, on joue à la pétanque ! 

Finalement, il est fonctionnel le terrain de 
pétanque ! Depuis longtemps, les 
membres de la Fadoq attendaient cet 
infrastructure de loisirs. Il en aura coûté 
plus de 55,000$   (25,000$ via le fonds de 
la Ruralité de la MRC et le reste payé par 
la municipalité), beaucoup d'énergies 
déployées, de discussions entre les 
responsables de la Fadoq et la mairesse, 
etc, avant de pouvoir y jouer ; mais quel 
résultat !  Il est à la disponibilité de tous 
les citoyens de Saint-Lucien. Selon les dires 
de plusieurs, c'est le plus bel emplacement 
avec l'auvent le plus beau de tous les 
terrains de pétanque de la région.Ça valait 

la peine d'attendre! Une fierté de plus 
pour Saint-Lucien... 

Crédit d'impôt pour mise aux normes de 
votre fosse septique 

Si vous faites exécuter des travaux de mise 
aux normes d'une installation 
d'assainissement des eaux usées de votre 
résidence ou de votre chalet, vous 
pourriez obtenir un crédit d'impôt 
remboursable. La documentation est 
disponible sur le site web du 
gouvernement du Québec, à Services 
Québec Citoyens  ou à la municipalité. 

Maire, directeur général, conseillers... 
quel est le rôle de chacun ? 

 Il est possible de trouver des réponses à 
ces questions sur le site du Ministère des 
Affaires municipales et de l'Habitation du 
Gouvernement du Québec. Voici ce qu'en 
dit Me Daniel Bouchard de la firme 
d'avocats Lavery... 

Les municipalités ont été crées par le 
gouvernement provincial; leurs 
compétences confiées par l'État provincial 
sont prévues dans la Loi sur l'organisation 
territoriale municipale (L.o.t.m.). En vertu 
de cette loi, les municipalités sont « des 
personnes morales de droit public » ; voilà 
pourquoi elles commandent un haut degré 
de probité, d'intégrité, de dignité et 
d'honneur de la part de leurs principaux 
officiers. 

 Donc, une municipalité représente 
d'abord le gouvernement provincial. 

Les élus - maire et conseillers - 
représentent d'abord la municipalité.   

Le maire exerce le droit de surveillance, 
d'investigation et de contrôle sur tous les 
départements et les fonctionnaires ou 
employés de la municipalité et voit 
spécialement à ce que les revenus de la 
municipalité soient perçus et dépensés 
suivant la loi, les règlements et les 
ordonnances du conseil soient fidèlement 
et impartialement mis à exécution. Il  
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Faîtes toujours 

ce qui vous 

effraie. 

Ralph Waldo Emerson 

Vous souhaitez publier une annonce dans le p’tit curieux? Faites parvenir 
vos publicités à l’adresse courriel suivante. conseiller06@saint-lucien.ca. Il 
est aussi possible d’aller porter le tout directement au bureau municipal. 

 Occasionnel Annuel 

Carte d’affaire  60$ 
¼ page 25$ 100$ 
½ page 30$ 150$ 

Carte d’affaire couleur  90$ 
¼ page couleur 60$ 150$ 
½ page couleur 90$ 300$ 
Page couleur 200$ 1000$ 

Pour toutes autres publications faites les parvenir à l’adresse 
conseiller06@saint-lucien.ca ou au bureau municipal avant le 20 de 
chaque mois afin que l’information puisse être intégrée au journal 

soumet au conseil tout projet qu'il croit 
nécessaire ou utile et lui communique 
toutes informations et suggestions 
relatives à l'amélioration des finances, de 
la police, de la santé, de la sûreté, de la 
propreté, au bien-être et au progrès de la 
municipalité. 

Les conseillers ne peuvent exercer leurs 
pouvoirs que durant les assemblées du 
conseil; individuellement et en dehors de 
ces assemblées, ils ne peuvent prendre de 
décision au nom de la municipalité ni 
intervenir dans l'administration courante. 
Ils peuvent saisir les autres membres du 
conseil de sujets qui touchent les citoyens 
mais ils représentent d'abord la 
municipalité. Les élus et les fonctionnaires 
municipaux doivent juridiquement fidélité 
à la municipalité et moralement aux 
citoyens. Voilà pourquoi ils  doivent agir 
avec prudence, professionnalisme, 
vigilance, discernement et loyauté ce qui 
signifie rechercher l'intérêt de la 
municipalité. 

Le directeur général est un employé 
détenant plusieurs responsabilités: il 
relève directement du conseil municipal  et  
est le représentant de l'employeur face 
aux autres employés municipaux. Selon le 
Code municipal, il est responsable de 
l'administration de la municipalité et à 
cette fin, planifie, organise, dirige et 
contrôle les activités de la municipalité- 
son rôle est strictement administratif. On 
lui demande de faire équipe avec le maire;  
de diriger l'administration sans faire de 

politique;  de s'assurer d'être le seul lien 
entre les élus et les fonctionnaires;  de 
respecter les lois et les règlements. 

Ce qu'il faut retenir :  

Même si le maire semble avoir beaucoup 
de pouvoirs, il n'en est rien ; il ne doit pas 
s'ingérer dans les décisions administratives 
et ne peut prendre d'engagement au nom 
de la municipalité sans résolution du 
conseil.  

Les conseillers n'ont aucune autorité sur 
les fonctionnaires ni pour prendre quel 
qu’engagement que ce soit auprès des 
citoyens. 

Le rôle des élus est délicat : ils doivent agir 
dans l'intérêt de la municipalité et se 
demander si leurs décisions 
sont bénéfiques pour 
l'ensemble de la municipalité 
ou le plus grand nombre de 
citoyens. 

Les fonctionnaires sont sous 
l'autorité de la municipalité 
via le directeur général et non 
sous l'autorité du maire ni des 
conseillers ou des citoyens. 

Le maire et les conseillers 
constituent le volet politique 
de l'appareil municipal alors 
que le directeur général et les 
employés le volet 
administratif. Une bonne 
administration implique que 
les deux parties fassent 

équipe, qu'elles respectent leur rôle 
respectif (notamment le tandem maire-dg) 
de même que les lois et règlements. 

En terminant, précisons qu'un citoyen 
n'égale pas tous les citoyens ; aucun 
citoyen ou groupe de citoyens ne peut 
prétendre que, juridiquement, sa volonté 
est supérieure à la municipalité ; la volonté 
des citoyens est celle que permet la loi. De 
plus, la liberté d'expression n'est pas 
absolue...Le citoyen peut poser des 
questions lors des assemblées du conseil 
avec respect envers les élus et se rappeler 
qu'ils sont là pour rendre des services à la 
population.  

Bonne fin d'été,  
 Diane Bourgeois, mairesse 

COLORIE-MOI 

mailto:conseiller06@saint-lucien.ca
mailto:conseiller06@saint-lucien.ca
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Communiqué de presse  
 

 

POUR DIFFUSION IMMÉDIATE 







 UNE ORGANISATION TOURNÉE VERS L’AVENIR 

RENTRÉE SCOLAIRE 2019 : OUVREZ L’ŒIL ! 
Dans les prochains jours, partout en 
province, plusieurs étudiants 
procèderont à leur rentrée scolaire. La 
Sûreté du Québec rappelle à tous les 
usagers de la route d’être 
particulièrement vigilants aux abords des 
zones scolaires.  

Afin d’assurer la sécurité des nombreux 
écoliers qui se déplaceront à pied, à vélo 
ou en autobus, les patrouilleurs 
s’assureront que la signalisation en 
vigueur soit respectée. Ils seront attentifs 
notamment au respect des limites de 
vitesse ainsi qu’aux arrêts obligatoires 
lorsque les feux rouges intermittents des 
autobus scolaires sont en fonction.  

En présence d’un autobus scolaire, les 
usagers de la route doivent surveiller les 
signaux lumineux et se préparer à 

arrêter, car les écoliers montent ou 
descendent de l’autobus et il s’agit d’un 
moment où ils sont les plus vulnérables. 

Il est à noter que les sanctions sont 
sévères pour les conducteurs qui 
contreviennent à la réglementation en 
vigueur dans les zones scolaires. À titre 
d’exemple, un conducteur qui dépasse 
ou croise un autobus scolaire dont les 
feux rouges intermittents clignotent, 
commet une infraction entraînant 
l’accumulation de neuf points 
d’inaptitude et une amende de 200 $ 
plus les frais et la contribution. 
Également, un conducteur qui circule à 
60 km/h dans une zone de 30 km/h, 
commet une infraction entraînant 
l’accumulation de deux points 
d’inaptitude et une amende de 210 $ 

plus les frais et la contribution. Cette 
nouvelle disposition en vigueur depuis le 
1er août 2019 fait en sorte que les 
amendes sont doublées pour les 
infractions de vitesse en zone scolaire, 
tout comme en zone de construction. 

Les agents communautaires et 
patrouilleurs de la Sûreté seront présents 
dans les écoles afin de transmettre les 
différentes consignes de sécurité aux 
écoliers. Ces derniers seront sensibilisés à 
rester prudent et visible lors de 
déplacements dans les zones scolaires. 

La Sûreté du Québec vous souhaite une 
bonne rentrée scolaire! 

Service des communications 
Sûreté du Québec  

www.sq.gouv.qc.ca 

http://www.sq.gouv.qc.ca
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Communiqué 
pour diffusion immé diaté 

La MRC de Drummond veut de 
nouveau promouvoir le livre 
d’ici  

La MRC de Drummond profite de cette journée où la littérature 
québécoise est à l’honneur pour lancer un appel aux auteurs 
qui résident sur son territoire ou qui en sont originaires dans le 
but de promouvoir leurs plus récentes créations. Comme 
chaque année, un signet dressant une liste de différents 
ouvrages publiés au cours de l’année 2019 par des auteurs d’ici 
sera imprimé et distribué dans les librairies ainsi que les 
bibliothèques municipales et scolaires en octobre prochain. La 
MRC souhaite ainsi susciter l’intérêt des lecteurs pour leur 
« terroir littéraire ». 

Les informations requises sont le nom de l’auteur et, s’il y a lieu, 
des coauteurs, le titre et la date de la publication de même que 
le nom de l’éditeur. Il est aussi nécessaire d’indiquer le genre 
littéraire de chaque parution parmi les catégories suivantes : 
roman/nouvelle/essai; jeunesse; poésie; théâtre/cinéma; 
histoire/patrimoine; livre d’art; conte/légende; livre technique/ 
scientifique ou spiritualité/santé/mieux-être.  

Les renseignements doivent être fournis d’ici le 13 septembre à 
l’agent de développement culturel de la MRC, Jocelyn Proulx, par 
courriel à culturel@mrcdrummond.qc.ca. Il est à noter que la 
participation à ce projet de signet promotionnel est gratuite pour 
les auteurs concernés. 

Information : 
Jocelyn Proulx 
Agent de dév. culturel 
MRC de Drummond 
819 477-2230, poste 111 

Source : 
Jean Dufresne 
Conseiller en communication 
MRC de Drummond 
819 477-2230, poste 110 

Bureau Municipal 
Adresse : 5280, 7e rang 
 Saint-Lucien 
Téléphone : 819 390-4679 
Télécopieur : 819 397-2732 
Courriel : bureaumunicipal@saint-lucien.ca 
Site Web : www.saint-lucien.ca 
Lundi au Jeudi : 9 h à 12 h et 13 h à 16 h 
Vendredi * : 9 h à 12 h 
*(sur rendez-vous avec l’inspecteur téléphonez au 
(819) 850-1678) 

Bureau de Poste 
Adresse : 4880, 7e Rang 
 Saint-Lucien 
Téléphone : 819-850-4688 
Lundi au Mercredi 9 h à 11 h et 14 h 30 à 17 h 
Jeudi 9 h à 11 h et 14 h 30 à 18 h 30 
Vendredi 9 h à 11 h et 14 h 30 à 17 h 

Organismes 
Cercle des fermières de Saint-Lucien 
Francine Leroux : 819-397-2300 
Site Web :  www.cfq.qc.ca 

Club Fadoq de Saint-Lucien 
Gilles Bouchard : 819-397-2893 
Site Web : www.fadoq.ca/centre-du-quebec 

Loisirs OTJ Saint-Lucien 
Courriel :  loisirsotjstlucien@gmail.com 
Facebook : www.facebook.com/otjstlucien 
Site Web :  https://st-lucien.com  

Société Saint-Jean-Baptiste du Centre du Québec 

Facebook :  www.facebook.com/ssjbcq 
Site Web :  www.ssjbcq.quebec 

Paroisse Saint-Luc 
Téléphone :  819-397-2344 
Courriel : st-luc@hotmail.ca 

Société protectrice des animaux de  
Drummond (S.P.A.D.) 
Téléphone :  1-855-472-5700 
Site Web : www.spadrummond.com 

Écocentres 
Téléphone : 819-477-1312 
Courriel : info@recuperaction.ca 

MRC de Drummond 
Téléphone : 819-477-2230 
Télécopieur :  819-477-8442 
Site Web : www.mrcdrummond.qc.ca 

Commission Scolaire Des Chênes 
Téléphone : 819-478-6700 
Site Web : www.csdeschenes.qc.ca 

mailto:bureaumunicipal@saint-lucien.ca
http://www.cfq.qc.ca%0d
http://www.fadoq.ca/centre-du-quebec
mailto:loisirsotjstlucien@gmail.com
http://www.facebook.com/otjstlucien
https://st-lucien.com/
http://www.ssjbcq.quebec
mailto:st-luc@hotmail.ca
http://www.spadrummond.com
mailto:info@recuperaction.ca
http://www.csdeschenes.qc.ca
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Comment ça va dans les champs? 

Mère nature a décidé de ne pas être 
trop collaboratrice avec ses producteurs 
agricoles cette année. Et vous, comment 
ça se passe dans vos champs? Et le moral ? 

Je prends le temps de vous réécrire 
pour vous rappeler qu’il est toujours 
approprié de demander de l’aide lorsqu’on 
en a besoin. J’entends souvent dire : « Je 
ne consulte pas, ça ne va pas si mal que 
ça…». Il vaut mieux téléphoner à 
l’organisme Au cœur des familles agricoles 
(ACFA) au début de la problématique, du 
malaise, de l’inconfort afin que la situation 
ne dégénère pas. 

Pourquoi consulter une travailleuse 
de rang (TR) ? 

Lorsque la fatigue se fait sentir, que 
les maux apparaissent, que la tâche 
devient trop lourde, il ne faut pas hésiter à 
en parler à quelqu’un. Que ce soit un ami, 
un membre de la famille, un intervenant 
qui gravite autour de votre ferme, une TR ; 
l’important est de se libérer de ce fardeau 
et de faire en sorte que vous vous sentiez 
mieux après. En appelant l’organisme 
ACFA, vous êtes assuré d’avoir l’écoute 

nécessaire à votre besoin. Ce n’est pas 
honteux de consulter, bien au contraire, 
c’est même très sain. C’est la preuve que 
vous pensez d’abord à vous, que vous êtes 
votre priorité numéro un, que vous vous 
respectez assez pour sentir qu’il est temps 
pour vous de souffler un peu. Après tout, 
une entreprise agricole en santé 
commence par son propriétaire en santé.  

On consulte pour avoir un avis 
extérieur de la situation, pour se 
permettre de prendre un pas de recul 
(lorsque nous sommes trop près 
physiquement et émotivement d’un 
problème, on ne voit plus de solutions), 
pour réfléchir différemment aux 
possibilités d’avancement, pour avoir 
l’écoute du travailleur de rang ou encore, 
pour ventiler (chialer même) de notre 
situation. Il est bien de se rappeler qu’il n’y 
a pas de petit ou trop gros problème.  

En tant que TR du Centre-du-Québec, 
je me permets de vous préciser que je vis 
aussi en milieu agricole et que parle je 
même « langage » que vous. Je suis 
formée en relation d’aide (éducation 
spécialisée) et je vous accompagnerai ou 
vous recommanderai aux bons 
professionnels, selon votre besoin. 

Appeler chez ACFA, c’est la tape dans le 
dos qu’on a besoin pour se relever et 
continuer. Certains auront besoin d’un 
répit pour y voir plus clair : aucun 
problème, la maison à Saint-Hyacinthe 
offre ce service pour vous.  

ACFA vient en soutien aux familles 
agricoles : autant l’agricultrice ou 
l’agriculteur que son conjoint ou sa 
conjointe, que ses beaux-parents ou les 
employés. Tout le monde y a une place…
car nous sommes au cœur de la famille 
agricole! 

Avec la saison peu favorable au 
champ, j’espère que vous oserez 
demander de l’aide sans attendre. Cela 
sera bénéfique pour vous, mais aussi pour 
votre entreprise.  

Parler, appeler, consulter…sans gêne! 

Pour toutes questions : 
Hélen Bourgoin  
(travailleur de rang), 

 Site internet : https://acfareseaux.qc.ca/fr  
Information : (450) 768-6995. 

https://acfareseaux.qc.ca/fr


18 

 



19 

 



20 

 

Vous souhaitez publier une annonce dans le p’tit curieux?  
Rien de plus simple!!! 

Faites parvenir vos publicités à l’adresse courriel suivante. 
conseiller06@saint-lucien.ca.  

mailto:conseiller06@saint-lucien.ca
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330, rue Notre-Dame      

Bon-Conseil (Québec) J0C 1A0      

Téléphone : (819) 336-2600     

Télécopieur : (819) 336-2731      

      Emmène quelqu’un avec toi ! 

=================================================================================== 

Source :  www.desjardins.com  

http://www.desjardins.com
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Informez-vous à la Caisse, nous avons des collègues du Mouvement Desjardins qui viennent en caisse pour vous aider à vous 
inscrire à Équifax. 
 
Nous avons à cœur de bien vous servir ! 

330, rue Notre-Dame      

Bon-Conseil (Québec) J0C 1A0      

Téléphone : (819) 336-2600     

Télécopieur : (819) 336-2731      
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Assemblé du conseil 
19h30 
Salle de l’école 

Assemblé de fermières  
19h  
Salle Desjardins 

septembre 2019 
Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

1 2 3 4 5 6 7 

8 9 10 11 12 13 14 

15 16 17 18 19 20 21 

22 23 24 25 26 27 28 

29 30      

Jeux de palet 
19 à 22h 
Salle Desjardins 

Cours de Yoga 
19h à 20h30 
Salle Desjardins 

Référendum 
8h 
Salle Desjardins 


